
 
PLAN MUNICIPAL DE LUTTE CONTRE LA CANICULE 

 

 

 La Ville réactive le dispositif engagé pour la première fois en 2004, 

conformément aux recommandations du Plan National Canicule de l’an dernier. 

 

 Le Plan Municipal Canicule (PMC) coordonné par le Service Communal 

d'Hygiène et de Santé, s'appuie sur un réseau de partenaires opérant dans le secteur sanitaire et 

social (CCAS, CLIC, Croix Rouge Française, organismes logeurs et associations de handicapés) 

et s'adressant aux personnes âgées et/ou handicapées.  

 

 Elisabeth SCHAJER, Adjointe au Maire ainsi que Olivier PAVAN, Directeur de 

la Sécurité Publique sont désignés référents du Plan de Gestion d'une Canicule Départemental 

(PGCD) auprès des services de la Préfecture. 

 

 Pour le 1er juin, afin de répondre aux objectifs du PGCD et donc de prévenir et 

anticiper les effets d'une éventuelle canicule, le Service Communal d'Hygiène et de Santé doit 

constituer le registre nominatif des personnes vulnérables et/ou isolées, âgées et/ou handicapées 

qui souhaitent bénéficier d'une assistance en cas d'alerte canicule. 

 

Afin que les administrés concernés soient informés et puissent s'inscrire sur le 

registre municipal « canicule », la municipalité a mis en place un système d’information générale 

basé sur : 

 

 * l’envoie d’un flyer d’inscription au plan municipal canicule à tous les foyers 

châlonnais, 

 * la sollicitation des associations locales de santé ainsi que les organismes 

logeurs, 

 * la parution d'articles dans la presse locale et dans le magazine « Au Fil du 

Mau », traitant des exigences du plan « canicule »,  

 * la diffusion de messages spécifiques « canicule » par l’intermédiaire des 

panneaux électroniques municipaux ainsi que sur le site internet municipal. 

 

Pour chaque inscription, différentes informations indispensables sont collectées 

comme par exemple les coordonnés du médecin traitant, des organismes intervenant à domicile 

ainsi que celles d'un référent susceptible d'être contacté à tout moment, (membre de sa famille, 

ami, voisin…). 

 

 

En complément de la constitution de ce registre, la ville prévoit la mise à disposition 

pour la population de lieux collectifs climatisés : 

 

 BMVR, bibliothèque Diderot 

 RPA Bichat, RPA Croix-Milson 

 Galerie Hôtel de Ville, 

 Galerie centre commercial Croix-Dampierre, 

 

 De plus, le SCHS organise la mise en place d'une plateforme téléphonique 

permettant de contacter, dans le cas d’un déclenchement du plan « canicule » les personnes 

inscrites sur le registre municipal. 

 



 Le SCHS établi également un planning de volontaires (agents Ville, CCAS et 

CAC) qui seront amenés à l’assister dans ses missions en cas de déclenchement de l'alerte. 

 

 En prévision d’un déclenchement de l’alerte, le service de transport des PMR 

(personnes à mobilité réduite) du SITACBUS est sollicité afin de participer au dispositif en 

facilitant le transport de ces personnes. 

 

 Par ailleurs des messages d'information et de sensibilisation sont diffusés par le 

biais du magazine "Au Fil du Mau", dans la presse locale, sur le site Internet ainsi que sur les 

panneaux électroniques municipaux. 

 

 Parallèlement, le CCAS s'assure de l'application des recommandations pour 

l'ensemble de ses services et établissements (structures d'accueil de la petite enfance, service de 

soins à domicile, établissements pour personnes âgées, foyers d'hébergements…). 

 

 

Le plan se décline en 4 niveaux coordonnés selon les vigilances 

météorologiques.  

La procédure de vigilance intègre différents indicateurs météorologiques 

(températures, durée de la vague de chaleur, humidité de l'air, pollution atmosphérique) ainsi que 

des indicateurs sanitaires (mortalité, passages dans les services d'urgence, recours aux 

associations SOS médecins…). 

 

 Niveau 1 ou veille saisonnière, activé chaque année du 1er juin au 31 août : 

(vigilance verte sur la carte météo France) 
 

Consiste essentiellement à informer et sensibiliser les populations sur les conseils 

de base pour la prévention des risques liés aux fortes chaleurs. 

 

 Niveau 2 ou avertissement chaleur : (vigilance jaune sur la carte météo France) 

 

 

 Renforce la phase de veille. Il correspond à un pic de chaleur effectif avec des 

prévisions météorologiques annonçant une probable intensification de la chaleur. 

 Les mesures de communications sont alors renforcées et la montée en charge du 

dispositif opérationnel en vue d'un éventuel passage en niveau 3-alerte canicule est organisée 

(astreinte, information des différents acteurs…). 

 

 Niveau 3 ou alerte canicule : (vigilance orange sur la carte météo France) 

 

 Il est déclenché par le Préfet du Département. 

 Les mesures du Plan Municipal Canicule sont alors activées avec mobilisation des 

volontaires et des partenaires : 

 

- activation de la plateforme téléphonique afin de contacter dans les plus brefs délais 

les personnes inscrites sur le fichier informatique, son référent ou la personne relais désignée 

(sont contactées en priorité les personnes n'ayant ni référent ni personne relais). En cas de besoin, 

et selon la procédure d'appels établis, la Police Municipale ou la Croix Rouge Française pourront 

être sollicitées pour une visite à domicile. 

 

- orientation des personnes inscrites au PMC vers les lieux climatisés partenaires, 

 

- participation du SITACBUS au dispositif, 



 

- constitution d'une cellule municipale de crise, 

 

- renforcement des messages de prévention auprès de la population, 

 

- transmission quotidienne des certificats de décès à la Préfecture. 

 

Toutes ces mesures peuvent être mises en œuvre de façon graduée et 

proportionnelle en fonction de la situation. 

 

 Niveau 4 ou mobilisation maximale : (vigilance rouge sur la carte météo France) 

 

 Répond au passage en rouge sur la carte de vigilance météorologique.  

Ce niveau correspond à une canicule avérée exceptionnelle, très intense et durable, avec 

apparition d'effets collatéraux dans différents secteurs (sécheresse, approvisionnement en eau 

potable, saturation des hôpitaux ou des pompes funèbres, panne d'électricité, feux de forêt, 

nécessité d'aménagement du temps de travail ou d'arrêt de certaines activités…) Il est déclenché 

au niveau national par le Premier Ministre. 

 

Le Théâtre de la Comète, rue des Fripiers, sera ouvert au public. 

 

 La Ville de Châlons-en-Champagne poursuivra alors les mesures du niveau 3 et 

adaptera ses missions en fonction des recommandations émises par le Préfet. 

 

 

 

 

Informations et conseils au 0 800 06 66 66 (appel gratuit) 

ou consulter www.sante.gouv.fr/canicule 

 

 

http://www.sante.gouv.fr/canicule

